
 

 

 

 

 

Communauté des Communes des Bastides en Haut Agenais Périgord (CCBHAP) 

 

AVIS D’ENQUETE PUBLIQUE UNIQUE SUR LE PROJET DE REVISION DU PLAN LOCAL D’URBANISME 

INTERCOMMUNAL (PLUi) de la CCBHAP ET ABROBATION DES CARTES COMMUNALES 

 

 

Par arrêté en date du 23 Juillet 2019, la Présidente de la CCBHAP a prescrit l’ouverture d’une 

enquête publique unique relative à la révision du PLUi et l’abrogation des cartes communales. 

Elle se déroulera dans toutes les communes du territoire de la CCBHAP et au siège de la 

CCBHAP du 26 Août 2019 au 27 Septembre 2019 pour une durée de 33 jours. 

 

Le Président du Tribunal Administratif de Bordeaux a désigné une commission d’enquête dont 

le président est M. Georges ROUSSEAU, M. Daniel MARTET et Mme Josette COUDERC, membres 

titulaires. 

 

Pendant toute la durée de l’enquête, les dossiers d’enquête du projet de révision de PLUi et 

d’abrogation des cartes communale seront consultables par le public dans les 43 mairies du 

territoire et au siège de la CCBHAP. Le dossier d’enquête publique sera également consultable 

et téléchargeable durant l’enquête publique sur le site internet suivant : https://www.registre-

dematerialise.fr/1462. Les dossiers seront également consultables pendant la même période sur 

un poste informatique à la CCBHAP aux jours et heures habituels d’ouverture. Le dossier 

comporte l’étude d’impact et l’avis de l’Autorité environnementale relatifs au projet, et les 

délibérations des collectivités concernées. 

 

Le public pourra présenter ses observations et propositions sur les registres ouverts dans chaque 

collectivité, sur le registre dématérialisé https://www.registre-dematerialise.fr/1462, à l’adresse 

mail dédiée : enquete.publique.plui.ccbhap@gmail.com, ou par correspondance à l’adresse 

suivante : Monsieur le Président de la Commission d’enquête, 1 rue des Cannelles 47 150 

MONFLANQUIN. Les messages seront imprimés et annexés au registre. 

 

L’un des membres de la commission d’enquête se tiendra à la disposition du public pour 

recevoir ses observations et/ou propositions portant sur le projet dans les lieux et horaires 

suivants : 

Communauté des Communes des Bastides en Haut Agenais Périgord : lundi 26/08/19de 9h00 à 

12h00 et samedi 14/09/19 de 9h00 à 12h00 / Mairie de Beaugas : vendredi 06/09/19 de 14h00 à 

17h00 / Mairie de Boudy de Beauregard : lundi 09/09/19 de 13h30 à 17h00 / Mairie de Cancon : 

mardi 27/08/19de 9h00 à 12h00 – lundi 02/09/2019 de 14h00 à 17h00 – samedi 14/09/19 de 9h00 

à 12h00 – mardi 24/09/19 de 9h00 à 12h00 / Mairie de Bournel : jeudi 12/09/19 de 14h00 à 18h00 

/ Mairie de Cahuzac : jeudi 29/08/19 de 13h30 à 17h00 / Mairie de Castelnaud de Gratecambe :  

jeudi 05/09/19 de 14h00 à 17h30 / Mairie de Castillonnes : mardi 27/08/19 de 14h00 à 17h00 – 

jeudi 05/09/19 de 9h00 à 12h00 – samedi 21/09/19 de 9h00 à 12h00 – jeudi 26/09/19 de 14h00 à 

17h00 / Mairie de Cavarc : jeudi 12/09/19 de 9h00 à 12h00 / Mairie de Dévillac : mardi 10/09/19 

de 9h00 à 12h00 / Mairie de Doudrac : mardi 10/09/19 de 14h00 à 17h00 / Mairie de Douzains : 

vendredi 27/09/19 de 9h00 à 12h00 / Mairie de Ferrensac :  mardi 10/09/19 de 9h00 à 12h00 /  

Mairie de Gavaudun : jeudi 26/09/19 de 9h30 à 12h00 /  Mairie de La Sauvetat sur Lède : vendredi 

30/08/19 de 14h00 à 18h00 / Mairie de Lacaussade : vendredi 06/09/19 de 9h00 à 12h00 / Mairie 

de Lalandusse : lundi 02/09/19 de 13h00 à 17h00 / Mairie de Laussou : lundi 16/09/19 de 17h00 à 

19h00 / Mairie de Lougratte : lundi 02/09/19 de 9h00 à 12h00 / Mairie de Mazières-Naresse : 

vendredi 20/09/19 de 14h00 à 17h00 / Mairie de Monbahus :  mercredi 28/08/19 de 9h00 à 12h00 

/ Mairie de Monflanquin : jeudi 05/09/19 de 9h00 à 12h00 – lundi 09/09/19 de 14h30 à 17h30 – 

vendredi 20/09/19 de 14h30 à 17h30 – jeudi 26/09/19 de 14h30 à 17h30 / Mairie de Monségur : 

mardi 10/09/19 de 9h00 à 12h00 / Mairie de Montagnac sur Lède : mercredi 25/09/19 de 9h00 à 

https://www.registre-dematerialise.fr/1462
https://www.registre-dematerialise.fr/1462
https://www.registre-dematerialise.fr/1462
mailto:enquete.publique.plui.ccbhap@gmail.com


11h30 / Mairie de Montauriol :  mercredi 25/09/19 de 14h00 à 16h00 / Mairie de Montaut : Mardi 

24/09/19 de 13h45 à 17h45 / Mairie de Monviel : lundi 09/09/19 de 9h00 à 12h00 / Mairie de 

Moulinet : mercredi 28/08/19 de 14h00 à 17h00 / Mairie de Pailloles : mardi 17/09/19 de 15h00 à 

18h00 / Mairie de Parranquet : lundi 09/09/19 de 9h00 à 12h00 /  Mairie de Paulhiac : mardi 

17/09/19 de 14h00 à 17h00 / Mairie de Rayet : vendredi 20/09/419 de 9h00 à 12h00 / Mairie de 

Rives : lundi 16/09/19 de 9h30 à 12h00 / Mairie de Saint-Aubin :  mardi 17/09/19 de 9h00 à 12h00 

/ Mairie de Salles : jeudi 29/08/19 de 14h00 à 17h00 / Mairie de Savignac sur Leyze : vendredi 

30/08/19 de 9h00 à 12h00 / Mairie de Sérignac Péboudou : lundi 16/09/19 de 13h30 à 17h30 / 

Mairie de Saint-Eutrope de Born : mercredi 04/09/19 de 8h30 à 12h30 / Mairie de Saint Martin de 

Villeréal : jeudi 05/09/19 de 14h00 à 17h00 / Mairie de Saint Maurice de Lestapel : mardi 24/09/19 

de 14h00 à 17h00 / Mairie de Saint Quentin du Dropt : jeudi 19/09/19 de 13h30 à 17h30 / Mairie 

de Saint Etienne de Villeréal :  lundi 23/09/19 de 14h00 à 17h00 /  Mairie de Tourliac : mardi 

10/09/19 de 14h00 à 17h00 / Mairie de Villeréal : jeudi 29/08/19 de 9h00 à 12h00 – mercredi 

11/09/19 de 10h00 à 14h00 – samedi 21/09/19 de 9h00 à 12h00 – mercredi 25/09/19 de 12h30 à 

16h00. 

 

Clôture de l’enquête le vendredi 27 Septembre 18h00. 

 

Le rapport et les conclusions motivées de la commission d’enquête seront tenus à la disposition 

du public pendant un an à compter de la date de clôture de l’enquête. 

A l’issue de l’enquête publique, le PLUi éventuellement modifié pour tenir compte des 

observations du public et du rapport de la commission d’enquête pourra être approuvé, les 

cartes communales abrogées par délibération du conseil communautaire. 

Les demandes de renseignements complémentaires concernant ce dossier sont à adresser au 

service urbanisme de la CCBHAP à Monflanquin. 

 

 

        Fait à Monflanquin, le 25 Juillet 2019 

 La Présidente Laurence ROUCHAUD 

 


